
CAISSE CENTRALE DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE
 

Decision n"09-12 relative i un traitement de données à caractère personnel 
permettant la mise en place de la factul1ltion des établissements de santé 

publics et privés (ex Dotation Globale) par les calssos de la Mutualité Sociale 
Agricole 

Le Directeur Gén6ral de la CaISSe Centrale de la MlJlualité SOCIale Agricole, 

Vu fa loi du 6 JanVMtr 1978 retalM! a rinformallque, aux fichi~ el aux libel1é5 mocflfiée en 
dernief lieu par fa loi N· 2004-801 du 6 aoOl 2004 relative. fa protflCbOn de5 per50noes 
phY51QlJe$ 'l'6gard des uaitements de données à caractère personnel, 

Vu la loi n· 2003-1199 du 18 décembre 2003: artic1e5 L.162·22-6 1· 1), b) et cl, L.162-22-7. 
L.162-22-15, du code de la sécurité SOCiale, qui entérine le passage è la faetuullion directe 
enue les établissements publics el privés (ex Octatlon Globale) et "A$surance Maladie. 

Vu la loi n·2004·1370 du 20 décembre 2004 - article 17-1, 2·), Artlcle L 162-26, article 
L133-4, L.174-2-1, L.314-1 du code de la séclrlé sociale qui entérine le r6g1ement des 
factures émises par les établiSsements publics et privés (ex Dotalion Globale) par un 
interloculeur financier unique la Caisse Pivot qui était en charge JUSQu'alors du ver&ement 
des dotation5 annueIJes, 

Vu la loi n' 2007-1786 du 19 dêcembre 2007 article 62, qui prévoit le passage li 100% T2A 
dès 2008 IVec application de modalités de transitIOn JUSQu'en 2012, 

Vu l'ordonnance n·2005-406 du 2 mai 2005 articles L6141-1 et L6145-1 et SUIVants du 
code de la $lInlé publique, 

Vu les artICles L6113-7 et L.6113-8 et les articles R 6113-22 et suivanls du code de la santé 
publique, 

Vu l'arr6lé du 31 décembre 2003 modifié par rarr~e du 2810212006 el rarriMe du 31112/2004, 

Vu les décrets 2004·1539 du 30112/2004 et 2005-30 du 14101/2005, 

Vu 1e5 décrets 2007-46 du 10/0112007 et 2007-1931 du 26112/2007, 

Vu la circulaire DHOS (Direction de l'Hospitalisation et de l'Organisation des 
Soms)/F4/2oo5l351 du 2510712005, Arr~é du 26/1012006, 

Vu le protocole d'accord national de jutn 2006 relatif à la télétransmission de faetures hors 
dotation annuelles, 

Vu le traitement ayant poul finalité la • détermination de la dotation globale des h6prtaux 
publics et la gestion des malade5 de ces établissements," enregistré par la CommisSIon 
Nationale de l'Informatique et des libertés sous le numéro 38016 en janvier 1986, 

• 

Articl. '" 

JI esl crlle au sein des organismes de la MlJlualité Soaale Agricole un traitement alJlomatisé 
d'mormations • caraclère per50nnel desbné à permettre • une caisse de MSA en tant 
qu"Il'IIef1OCUleur privilégié de suivre les flux de faeturallOn et, dane certains cas, de régier ies 



lactures erniSflS par un établissement de N1nté public 01.1 pnve (ex DotatlOO Globale), pour le 
compte des awes régimes d'assurance maladie obligatoire 
Ce trartement pennellra de recevOir et de stocker Je5 factures transmises par les 
établissements de santé elles caisMls gellionnaires 

les inlormalJOrll relalJvel â celle facturation, soit entre les établissemellts de santé et la 
MSA, 50~ entre les CllISlIeS de MSA, BOront COIl,;;arvHl ~ndant 27 mc>is par les OfgliJ'IIsmes 
de MSA. 

Article 2 

Les nformatlOM conœmées par ce trallement sont relatiVes II 
• l'KlentlfiClitloo des personnes physiques béfléfidaires (nom, prénom, date de n.issance
 
rang de na!lsance), et a$.!lurees (nom et prénom),
 
-le numéro de séctJrile SOCiale (NIR) ~ bénéfiCiaires,
 
-la aomé du pahent (data de l.OI1,e, <Mabl,ssemem de santé correspondant).
 

Artiele 3 

Lei informations néeeUairM à la mise en place de ce lIaltement sont destlflées aux caISSeS 
de MSA et aux centres informatiques des caIsses de MSA. 

Artiele 4: 

Conformément aux articles 39 et SUlvall:S de la loi n'76·17 du 6 janvier 1978 relatIVe.
 
rinformaHque aux fichiers et BUll libertés, les personnes coneemees par le traitement,
 
peuvent obterur communlcatloo et, le cas échéant, reetificalJoo ou suppression des
 
rlformatlOnlles concernant. en s'adressant Buprès de la Cliisse dont ils relévent.
 
Toule1OlI, la dro'l d'opposition ne s'applique pas en raison des dlsposi'.ionslégafes.
 

Artlele 5: 

Le Direeleur Giln6ral de la Caisse Centrale de la MUlualrté Soaale Agneole alns que les 
Directeurs des Caisses de MUlual~é SOCIale Agricole 50nl chargés, chacun en ce qui les 
eonœment, de "exécution dela présente décision. 

le Correspondant é la proteetiOll 
des dOl1r'l6es i Cliraclère personnel 

Chnstlan FER 
Fait à Bagnolet, le lB septembre 2009 

le DIrecteur Général de la Caisse 
Centrale oe la Mutualité Sodal6 Agrlcolf! 

François GIN 

-




c Le traitement automatisé de données' carad6fe pet'Sonnel mis en œuvre par la Caisse de 
Mutualite SOCIale Agricole de SaOne et LOIre. 46 rue de paris 71023 MACON Cedex 9 est 
conforme aux dispositions de la présente dkIslOI'I ci-dessus Ce traÎ1emenl est place 5OI.IlI la 
responsabilité dl,l Dlrecl.eur de la caisse pour ce Qui le concerne. 
Le droit d'aeeel et de recllf,callon des informations' caracl6rll personnel contenues dans ce 
tral1ement est ovvert • toutes les personnes physiques conœmées par le traitement Il 
s'exerce auprès du [Wedeur de la Caisse ou dlll'organlsmll de MSA _. 

A Macon, le 12 octobre 2009 

-





